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700alertes/an pour non-rentrée
~e congé pénitentiaire

En 2011. Ilpolice a reçu
694 signalements pour
CI nDn-rentri. de cDng6
p6nltemlalre ". Cela ne

veut pas dire qu'autarat de d'te-
nUIIIl ont pnl'lt6 lIour s'6vapa-
l'If définitivement dans la na·
lure. Cel nDn-rentréls de congé
IDnt SUriDut dei retards. éton-
nant: 1111 détenu rentre apris
le couvre-feu, la prison ne lui
oum pas la parle,.,

En 2017. 1.482 détenus ont obte-
nu un congé pénitentiaire. j~
qu'à trois fois 36 heures par tri,
mestre, soit un total de 4.696
congés octroyés. Ces congés
peuvent être açrordés à tout
condamné qui se trouve à un an
de la daœ d'admissibilité à la fi-
bêration conditionnene. Mais
voilà, plusieurs d'entre eux ont
abusé de la confiance placée en
eux. À 694 reprises en 2017 (717
en 2016),11$ p.risons ont dO. aler-
ter leur police locale pour non-
réin~tion del'établissement.
Les œetles évasions de prison nI'
s'élèvt>nt, eUes, qu'à 20. répar-
ties romm~ suit: 15 évasÎ.orn;
d'étab~ment:s ouverts
(comme Marneffe ou Saint-Hu,

bert). 1 évasion d'une- rél-lle pri-
son fen:née (Lantin) et 4 évasions
en dehors du périm.ètre de la
prison (lors d'un transfert vers
un palais de justice, vers un hô-
pital ... ).
Mais une non-rentrée de prison
peut entt:liner des sanctions. La
plus lourde est la perte de ses fu-

Ap•.•• 22 heurtS. 1.
dttenu dt retour dl
conaé trouVI parti
close. FlIlte d.
plI'IOonll.18 prllon
n'OUWI plus. LI
déltnu lit lion prii
d'ail., il Il poliCl ••.

tuIS congés. Selon le ministre de
la Justice Koen Geens (CD&V).
14% des mngés octroyésen
2017 ont été revoqués et If dans 1
cas sur .5; la commission d'un
nOflvmu délit a été III lause de
œl1Prévoaltion ». L'autre effet est
que la peine de prison s'allonge

du nombre de jours passés de-
hors.
Mais à partir de quand.l.'Xactl'-
ment, la sx>liœ est-eUemise en
alerte? If Cbez nou$, à Andenne.
les détenus doivent en p.rindpe
œntrer de congP à 20 heuJ'f..'!,'JI, re-
pond une SOUl'L"e interne. "Si.i
21 he/J1PS 30. on est toujours sans
oouve1les, on aJeIte b poJiœ. On
envoÙ' un fax .!l\lt:'(' nom et phOto
de l'individu, points de chute
éventuels, son casier diUI5 les
gr;mdes ligm>s. " A Lantin. le dé-
tenu doit être- œnt:ré pour 18
heures 45, mais on attend 21
heures 30 aussi pour alerter la
police par fax. 0: Cela Imsse le
temps au détenu de nous prÉvenir
et de 1W pas alertJ'r la police inuti-
lement .lI, nous dir-on.
Olose étonnante. Quand le déte-
nu rentre après 22 heures
(l'heure du couvre-feu puisque
k personnel est alors en effectif
réduit de nuit), il ne peut plus
rentrer en prisc;m !Les pones res-
œnt doses! "On lui dit alon· de
renm:r chez lui el de revenir Je
lendemain ou d'i1Jkr dormir à Id
police! JI. nous dit un~nt dï\n·
denne .• Enfin. ça. c'é-œit avant
~pu.is pt'u. on a lPÇU l'()bb'gation

de les accueillir quand même.
AJon'. on: appe11e k po1iœ locale
qui vient mt.'COl11pagner Jedétenu
jusque dam' :;acellule.», "A Lmtin
aussi, on appelle la poliœ si. J1<ISSé
22 heUFf?S.Ul1détenu veut rentrer
de tv11gl!, m.;U.s' la. poliœ J23 pas
tolljml~ Jeœmpsde veniN. nous
dit un responsable. "En tout cas;
nous. on n Oum' pas. B al' il
d'ai1/J!U1S pas de SOJ1l1etrt' à J'en-
trée dl! Lantin et personne à J'ac-
cueil en soirée. Mais de toule fa-
çon, œ:.' déœnl/S en œtJttl $(}J1tdt'-
j3 signalés il la poliœ. ~

SURTOUT PENDANT LES FhES
D'une manière générale, on
l'OD.Stateque, lors des tètes de fin
d'année, 15 ~tards sont plus
nombreux que le rest!.' dE.' l'an-
née. Les excuses avancées pour
justifier une non-rent:rée de
L'Ongé? ,.Mon papa maJ;u}en'a
pas pu me reœnduiœ". "j'ai raté
mon tr.lin.ll, Ifje suis malade •••
Et quand ils ne renttent pas, où
les retrouve-t-on 7 '"Bien SOUYf'nt,
la police les n'IW/./Ve loue simpœ.
men! chez eux ou ddJ15 leur fa-
milIe il. nous dit un diœcteul' de
prison. 0
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